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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 
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	Nom: Roger Augustine, chef régional, N.-B. et Î.-P.-É
	rec1: Les conditions de logement inférieures aux normes et déplorables des Premières Nations sont une difficulté persistante et croissante. Si certaines Premières Nations ont entrepris des initiatives innovatrices et fructueuses, il y en a encore beaucoup qui dépendent des programmes fédéraux pour offrir des options de financement à leurs membres. Un rapport récent révélait qu'entre 2010 et 2034, il y aura une pénurie de 130 197 unités de logement, il faudra 11 855 unités de plus pour remplacer les unités existantes, et environ 10 000 unités auront besoin de réparations majeures. Cela nécessite un investissement de près d'un milliard de dollars chaque année. 
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	Dropdowntopic1: [Autochtones]
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	rec2: Il est recommandé d'offrir des programmes et du financement nouveaux par l'entremise d'une autre ronde de dépenses de relance visant particulièrement le secteur du logement des Premières Nations, semblables au budget de 2005 ou aux volets de logement du Plan d'action économique du Canada tenant compte des besoins de logement des Premières Nations. Un engagement de 10 ans à hauteur d'un milliard de dollars par année étayerait solidement l'amélioration de la qualité de vie des citoyens des Premières Nations, corrigerait l'arriéré considérable de logements pour les Premières Nations et stimulerait énormément l'économie.
	rec3: Cette dépense proposée profitera directement aux familles et aux économies des Premières Nations et produira indirectement des avantages économiques et la création d'emplois durables dans l'industrie de la construction. Ce nouvel investissement profitera à toutes les régions de l'ensemble du pays, surtout dans les secteurs ruraux et éloignés du Canada.
	rec4: Les études ont révélé le lien étroit entre le logement sûr, adéquat et abordable et les résultats en santé et en éducation. Les individus qui vivent dans des logements sûrs et adéquats sont moins stressés, moins sensibles à la transmission des maladies contagieuses, avec des résultats d'apprentissage supérieurs et un meilleur bien-être communautaire. Ce nouvel investissement améliorera les normes et la qualité de vie de milliers d'individus des Premières Nations et de leurs communautés. À long terme, cela soutiendra la participation des Premières Nations à l'économie et favorisera leur capacité de participer activement à la main-d'œuvre.
	rec5: Les Premières Nations du Canada connaissent des catastrophes soudaines comme des inondations et des feux de forêt. Les Premières Nations ne reçoivent pas le financement nécessaire à la formation et à la capacité d'appliquer efficacement les principes de base de la gestion des urgences, c'est-à-dire l'atténuation et la prévention, la préparation, la réponse et le rétablissement. L'investissement fédéral est urgent dans le domaine de la préparation aux situations d'urgence et de leur gestion pour assurer aux citoyens des Premières Nations la même considération que les Canadiens sur le plan de la sécurité des personnes, de la protection et de l'indemnisation. 
	rec6: Il faut déterminer du nouveau financement fédéral accompagné de l'engagement à long terme de financer en permanence les programmes de préparation et de réhabilitation. Il est recommandé d'analyser les niveaux courants de dépenses annuels d'Affaires autochtones et Développement du Nord Canada au titre des interventions en cas d'urgence et du rétablissement et de les réattribuer en travaux d'infrastructure pour mettre en œuvre les ouvrages de mitigation et de prévention qui permettront d'éviter les événements récurrents. De plus, les approches de financement collaboratif avec les provinces et les territoires assureront la sécurité des Premières Nations et des Canadiens en plus de protéger la propriété.
	rec7: Les situations d'urgence perturbent les vies et forcent l'évacuation de communautés entières. Les évacuations peuvent souvent s'étaler sur des années et ont des effets mentaux et physiques importants et de longue durée sur les individus et les communautés, en plus d'endommager considérablement les logements. Les populations des Premières Nations sont les bénéficiaires directs de ce programme d'immobilisations. Les avantages sont la réduction des incidences économiques des déménagements et de la séparation des familles, des écoles et des communautés. Les bénéfices secondaires s'appliquent aux municipalités avoisinantes qui connaissent des difficultés semblables ne connaissant pas de frontières.
	rec8: Les incidences des désastres environnementaux sont ressenties dans de nombreux secteurs. Les situations d'urgence ne se limitent pas aux inondations ou aux feux. Les possibilités de situations sévères deviennent plus fréquentes avec l'augmentation de la quantité de matières dangereuses transportées. La prévention des situations d'urgence et la réaction réduiront les pertes de vie, les dommages à la propriété et la perte de productivité, et elles amélioreront le bien-être général. Un autre avantage se traduit par la création d'emplois dans le domaine de l'activité de formation permanente et particulièrement dans le secteur de la construction qu'il faudra pour assurer l'exécution de ces grands ouvrages.  
	rec9: La qualité de l'eau des Premières Nations continue d'être une préoccupation nationale. L'évaluation technique nationale de 2011 publiée par le gouvernement fédéral conclut que 73 % des réseaux d'alimentation en eau des Premières Nations sont à risque élevé ou moyen, une augmentation dramatique par rapport à 29 % en 2003. Aujourd'hui, plus de 120 communautés des Premières Nations demeurent forcées de faire bouillir leur eau. Le gouvernement du Canada doit s'engager envers les Premières Nations à établir un plan de mise en œuvre des recommandations de cette évaluation et un plan clair d'investissement des 4,7 milliards de dollars identifiés dans le secteur des réseaux d'alimentation en eau.
	rec10: L'Alternative budgétaire pour le gouvernement fédéral de 2013 a déterminé qu'il serait possible de régler la crise de l'eau des Premières Nations (1 milliard de dollars par année) en augmentant le taux d'imposition des entreprises du Canada de 0,5 % (de 15 % à 15,5 %).
	rec11: Les citoyens des Premières Nations auront accès à de l'eau potable saine.
	rec12: L'accès à l'eau potable saine est un droit de l'homme universel, affirmé récemment par les Nations Unies. Les eaux dans les territoires des Premières Nations sont de plus en plus traitées avec un manque de respect, utilisées à tort et polluées par le développement industriel, l'agriculture, l'urbanisation et le changement climatique. Le Canada a la responsabilité de garantir de l'eau potable saine dans les communautés des Premières Nations. Il est généralement admis que l'amélioration des résultats pour la santé, comme l'accès à l'eau potable saine, améliore directement les résultats pour l'éducation, l'emploi, le genre, la santé écologique et les liens culturels, entre autres.  
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